
Exigences obligatoires
• L’A.P. a complété une saison de niveau Junior

• L’A.P. a acquis une stabilité en patinage

• L’A.P. s’engage à participer aux formations

Qualités recherchées
• L’A.P. aime être en contact avec les enfants

• L’A.P. sait faire preuve de maturité

• L’A.P. sait faire preuve de calme et de patience

• L’A.P. est en mesure de suivre un gr. (sans s’en détacher)

• L’A.P. s’exprime clairement et adéquatement

• L’A.P. est responsable et débrouillard

• L’A.P. sait faire preuve de créativité et d’initiative

• L’A.P. est ponctuel et assidu

• L’A.P. est dynamique et souriant

• L’A.P. est motivé·e et motivant

Mercredi : 18h00 à 19h00

Samedi : 10h10 à 11h10

Date limite d’inscription : 12 juillet 2024 
sur Uplifter

A.P. 2024-20
25

À la discrétion des entraîneures responsables, tout
nouvel aspirant A.P. pourrait se voir attribuer le rôle
d’apprenti A.P. (A.A.P.) pour sa 1ère saison d’exercice
et ainsi, se voir confier des tâches connexes.
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